
Inscription Cours Collectifs Adultes 
Nom :                                            Prénom :                                     Né(e) le : 

Adresse :  

Code postal :                                          Ville :  

Téléphone 1 :                                                 Téléphone 2 :  

Adresse Mail 1 (en MAJUSCULE): 

Adresse Mail 2 (en MAJUSCULE ):  

Niveau :         

Nom de l’éducateur de la saison passée et souhaits de créneaux horaires :  

Tarifs 2025/2026                

Informations Utiles  

    Est compris dans les formules  :  

 - L’adhésion au club omnisports (2€ coulainais, 10€ extérieur) 

 - La licence FFT  ( 33 € Adultes +18 ans / année 2007) 

Les cours : matin,  soirs en semaine et samedi matin  du 15/09/25 au 13/06/26 

      LES 

FORMULES  

      

 

COURS 

1 h/semaine 

1H30/semaine 

275 € 

335 € 

 283 € 

343 € 

 

 

 

 

PACK COURS  

+  

COTISATION  

ANNUELLE 

 

1h/semaine  

1h/semaine retraité  

1h/semaine étudiant  

1h30/semaine 

1h30/ semaine  retraité 

1h30/semaine étudiant    

 

 

445 € 

375 € 

365 € 

505 € 

435 € 

425 € 

 

  

453 € 

383 € 

373 € 

513 € 

443 € 

433 € 

 

 

 

Chèque (1,2 ou 3)  Espèce Chèque vacs Coupon Sport  CB 

       

Règlement obligatoire à l’inscription. 

 

  

 

 M    F 

    Contact Club : 02.43.82.36.00  (9h>22h semaine - 9h>19 weekend) 

    3vallees@jscoulaines.fr  à l’attention d’Hélène 

Répartition du règlement 

Cadre réservé au club : (validation de l’éducateur) 

JOUR : ………………………………………………………… 

HORAIRE : ……………………………………………………. 



Règlement intérieur  Règlement intérieur  

  

 → La cotisation inclut en plus des cours collectifs: Adhésion au Club 
Omnisports (2 € Coulainais, 10 € extérieurs) et la licence FFT. 

 

 → La saison se déroule à partir du 15/09/2025 et se termine le 
13/06/2026. 
 → La totalité du règlement se fait lors de l’inscription (même en plu-
sieurs fois). Les règlements en plusieurs fois se font uniquement par chèque. 
Les encaissements se font les mois suivants ou à votre convenance. 
 

 → L'accès aux cours collectifs adultes n'est autorisé qu'en tenue cor-
recte: Chaussures de tennis obligatoires et tenue de sport en fonction de la 
saison.  

           → L’adhérent doit arriver à l'heure pour son cours afin de ne pas per-
turber le déroulement des activités.  

 → L’adhérent doit respecter les installations et le matériel mis à leur 
disposition, en évitant tout comportement nuisible ou destructeur.  
 → L’adhérent doit respecter les consignes de sécurité énoncées par les 
entraîneurs et le personnel de l'école, en particulier en ce qui concerne l'utili-
sation des équipements et la pratique des exercices.  
           →  si un adhérent perturbe le déroulement des cours (insolence, refus 
d’écouter les consignes de sécurité…), l’équipe pédagogique, avec l’aval de la 
direction, peut renvoyer l’adhérent du club (en dernier recours).  

          → Durant le tournoi national annuel (CNGT), le club se réserve le droit 
d’annuler les cours de tennis (dates à déterminer). 

En signant ce règlement intérieur, chaque adhérent s'engage à le respecter 

scrupuleusement. Tout manquement aux règles énoncées pourra entraîner 

des sanctions appropriées, pouvant aller jusqu'à l'exclusion temporaire ou 

définitive de l'activité, selon la gravité des faits. Ce règlement intérieur 

peut être révisé périodiquement pour s'adapter aux évolutions de l'asso-

ciation et de son environnement. Les adhérents seront informés de toute 

modification par les moyens de communication internes. Nous comptons 

sur la collaboration de chacun pour maintenir un environnement harmo-

nieux et respectueux au sein de notre association.  

 

Je soussigné: (Nom-Prénom) ……………………………………………. 

…………………………………………….. .      

Reconnait avoir lu et pris connaissance de ce document et accepte le règle-

ment intérieur. 

 

 

Fait à ………………………………. Le……………………..    

   

Signature:  

 

 

Attestation (à retourner obligatoirement avec l’inscription complète) 

           → Modalités de remboursement : l’adhérent pourra être remboursé au 
prorata en cas de maladie prolongée, sous réserve de l'arrêt avec présenta-
tion d'un certificat médical de 90 jours minimum. De même, l’adhérent con-
traint de déménager et de quitter le secteur pourra également être rembour-
sé au prorata sur présentation d'un justificatif. 


